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COMMUNIQUÉ 

 

GATINEAU, le 1 juin 2020. – En reconnaissance de la Semaine nationale de 

l’accessibilité (SNA), la Fédération canadienne des associations de 

bibliothèques/Canadian Federation of Library Associations (FCAB-CFLA) est ravi 

d’annoncer la publication de la version canadienne du Guide de démarrage. Mise en 

œuvre du Traité de Marrakech pour les personnes ayant des difficultés à la lecture des 

caractères imprimés : guide pratique pour les bibliothécaires. 

En juin 2016, le gouvernement du Canada s’est engagé à adhérer au Traité de 

Marrakech visant à faciliter l’accès des aveugles, des déficients visuels et des 

personnes ayant d’autres difficultés de lecture des textes imprimés aux œuvres 

publiées, faisant ainsi du Canada le 20e pays à y adhérer. Grâce à cet engagement, le 

Traité de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle est entré en vigueur 

le 30 septembre 2016. 

Le Guide est présenté sous forme de foire aux questions et vise à répondre aux 

questions du personnel de première ligne des bibliothèques concernant la façon de 

mettre en œuvre le Traité au Canada. Il fournit également des liens qui mènent à 

d’autres renseignements. Ce guide canadien de mise en œuvre du Traité de 

Marrakech est adapté à la Loi sur le droit d’auteur du Canada et renseigne le 

personnel des bibliothèques sur les étapes pratiques à suivre pour améliorer l’accès aux 

œuvres et trouver des ouvrages d’autres bibliothèques dans le monde. 

« Comme déléguée de l’IFLA à la conférence diplomatique à Marrakech et 

défenseure de longue date de l’accessibilité des services de bibliothèque, je suis 

particulièrement heureuse de voir entre les mains d’employés de bibliothèques ce 

guide de mise en œuvre du Traité de Marrakech qui permet d’accroître l’accès aux 

ouvrages imprimés pour les bénéficiaires du Traité, les aveugles et les personnes ayant 

des difficultés de lecture des imprimés », a affirmé Victoria Owen, présidente du Comité 

sur le droit d’auteur de la FCAB-CFLA. « Nous encourageons toutes les bibliothèques 

canadiennes à consulter le Guide de démarrage et à prendre les mesures nécessaires 

pour rendre le Canada plus accessible. » [Traduction libre] 

Il est possible d’accéder à la version canadienne du guide de mise en œuvre du Traité 

de Marrakech de bien des façons : obtenez-la sur des sites Web canadiens, comme le 

site de la FCAB-CFLA (http://cfla-fcab.ca/fr/droit-dauteur/) et celui de l’Association des 

bibliothèques de recherche du Canada. À l’échelle internationale, consultez le site 

Web de la Fédération Internationale des Associations et Institutions de Bibliothèques.  

 

La FCAB-CFLA est la voix nationale des associations des bibliothèques du Canada. 

Nous nous employons à promouvoir l’excellence des bibliothèques au Canada, à 

défendre les valeurs des bibliothèques et à influencer les politiques publiques nationales 

et internationales touchant les bibliothèques et leurs collectivités.  
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Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 

 

Victoria Owen 

Présidente du Comité sur le droit d’auteur 

de la FCAB-CFLA 

victoria.owen@utoronto.ca 

Julie McKenna 

Présidente, FCAB-CFLA 

jmckenna@reginalibrary.ca 

 


